
FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE DEPARTEMENTALE 
Aide de soutien à la production de fruits et légumes locaux - 

Dispositif de soutien à la production d’ananas principalement destiné au marché local 
Période 2026/2028 (Formulaire N° ANA 26 28) 

 

1. CADRE DE MISE EN ŒUVRE DE L’AIDE (voir le cadre complet en annexe) 
 

 
Conformément à la décision N° 208 de la Séance Plénière du 26 novembre 2025 et aux règlements (UE) 2023/2831 et 2024/3118 
(De minimis), le Département poursuit sa démarche de soutien à la production locale de fruits et légumes, à travers 5 dispositifs : 
 
 

1. Soutien à la production de légumes les plus consommés (LEG 26 28) 
2. Soutien à la production d’ananas principalement destiné au marché local (objet du présent formulaire) (ANA 26 

28) 
3. Soutien à la relance de la production de lentille sur le territoire de Cilaos (LENT 26 28) 
4. Soutien au remplacement des vergers atteints de HLB (AGRU 26 28) 
5. Soutien à l’installation de la démarche IGP au sein des plantations de Vanille (VAN 26 28) 

 

Les agriculteurs et agricultrices pourront mobiliser plusieurs dispositifs, dans la limite de 15 000 euros d’aides (tous dispositifs 
confondus) par exploitation sur ces 3 années et selon des règles précises par chacun d’entre eux.  
 

 

Le dispositif de soutien à la production d’ananas principalement destiné au marché local vise à faciliter la plantation de parcelles 
d’ananas à La Réunion par les producteurs maîtrisant un marché de commercialisation et souhaitant augmenter de 40%, en 
cumulé au bout de 3 ans, le volume initial d’ananas produit par leurs exploitations.  
 
L’aide est mise en œuvre conformément aux règlements UE 2024/3118 et 2023/2831 du 04/10/2023 et 2024/3118 du 10/12/2024 
s’appliquant aux aides dites « de Minimis ». Des critères de priorisation 
 

 
 

Productions 
 

Tonnage 
minimal 
d’entrée 

(TmE) par 
hectare1 

Engagements 
Individuels 

Montants d’aide  
Objectifs globaux : 

tonnages - 
Surfaces aidées 

Dépenses financées Autres conditions d’éligibilité 

 
 
 

Ananas 

 
 
 

20 tonnes / 
ha 

Produire + 
40% du 
tonnage 

d'entrée à 3 
ans 

 
1er ha : 6 000 € 

 
2ème ha : 4 500 € 

 
3ème ha : 4 500 € 

 
 

+ 2 800 tonnes – 
228 ha 

 
au bout de 3 ans 

Charges opérationnelles 
(fertilisant, eau, produits 

gestions des bio 
agresseurs, autres 

fournitures et intrants) 
des coûts de production 

de référence 

Agriculteurs / agricultrices : 
- Indépendant(e)s ou en 

coopérative / OP 

- Affilié(e)s à titre principal à la 
CGSS et à jour des cotisations 
sociales (à la demande et sur la 
période d’engagement de 3 ans) 

2. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR (à compléter et cocher par le demandeur) 

Nom, prénoms 
du représentant légal2 

 
Date de naissance 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Forme juridique 
 

Pour les sociétés, raison sociale  

  Entreprise individuelle (EI)                    OU    Société 
 
 .......................................................................................................................................................  

N° SIRET |__|__|__|__|__|__|__|__|__|_0_|_0_|_0_|__|__| 

Régime fiscal   Réel Normal         OU               Simplifié N° TELEPAC3 : ……………………………………………. 

Adresse postale 
 

N° / Rue : ………………………………………………………………………………………………………….................... 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
CP  |_9_|_7_|_4_|__|__| - Ville : …………………………………………………………… 

Adresse du siège d’exploitation 
(si différente de l’adresse postale) 

 
N° / Rue : ……………………………………………………………………………………………………………... 
CP  |_9_|_7_|_4_|__|__| - Ville : …………………………………………………………… 

Téléphones Fixe : 0262  ........................................  Mobile :  ........................................................................ …. 

Adresse électronique (obligatoire)4 …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Aide au montage du dossier par : 
(structure) / Email du référent:  

Structure : 
 
Email : 
 

                                                        
1 le demandeur doit être en capacité de démontrer que son rendement moyen lors de la demande d’aide en 2026 est équivalent à 20T/Ha 

2 Dirigeant pour les EI, Gérant pour les sociétés (sauf cas particuliers) 
3 Uniquement pour les agriculteurs disposant de ce numéro 
4 Adresse email du demandeur qui sera utilisée dans tous les échanges avec le Département 



3. ELIGILITE DU DEMANDEUR (cases à cocher et informations à compléter par le demandeur) 
 

Les conditions suivantes sont à réunir au dépôt de la demande ET sur l’ensemble de la période d’engagement : 
 

☐ Agriculteur / agricultrice (personne physique ou morale) adhérant ou non à une coopérative agricole commercialisant 
l’ananas; 

☐ Dont le siège et les parcelles d’exploitation sont basés à l’île de La Réunion ; 

☐ Inscrit(e) au régime des Non-Salariés Agricoles de la CGSS en qualité d’agriculteur / agricultrice à titre principal ; 

☐ Pour les SOCIETES : plus de 50 % du capital est détenu par des associés affiliés à titre principal à la CGSS ; 

☐ Déclarant les surfaces concernées par la présente demande selon la nomenclature de cultures et les conditions de la CGSS5 ; 

☐ Être à jour (Ou « considéré à jour ») du règlement de ses cotisations sociales au 1er janvier de l’année de la demande ;  

☐ A défaut, du point précédent,  ayant déjà sollicité un échéancier auprès de la CGSS 

☐ Être à jour de ses obligations fiscales ; 

☐ Ne faisant pas au moment de la demande l’objet d’une quelconque décision à valeur juridique, directe ou indirecte, l’empêchant 
de mobiliser des aides publiques ou de gérer une entreprise ; 

☐ S’engageant dans un programme de plantation – commercialisation sur 3 ans ( au moins 2 cycles de production) d’ananas 
destinés à plus de 50 % au marché local, selon le tableau prévisionnel figurant en Annexe 1. 

 
 

4. PIECES JUSTIFICATIVES (cases à cocher et informations à compléter par le demandeur) 
 

Les pièces suivantes devront obligatoirement être jointes au dossier au moment de son dépôt en 2026. Toutefois, les pièces 
classées [C1] ne seront pas à produire si le demandeur a bénéficié d’une aide agricole du Département au cours de ces deux 
dernières années et que les éléments restent inchangés, sinon une copie de la nouvelle pièce sera à joindre au dossier. 
 

 

☐ La présente demande d’aide (3 pages) + Annexe 1 (2 pages) complétées et signées. Les annexes 2 et 3 seront fournir 
uniquement si les plantations sont réalisées à la demande de paiement. 

☐ Plan de localisation des parcelles identifiées en annexe 1 (P1, etc.) avec identification précise des parcelles cultivées en ananas 
et celles pour lesquelles une aide est sollicitée pour 2026/2028 

☐ 2 photos géolocalisées par parcelle identifiée en annexe 1, à planter en 2026, ou déjà plantées au 1er semestre 2026 

☐ Pour les agriculteurs / agricultrices concerné(e)s, déclarations TELEPAC : le registre parcellaire et les ortho photos de la 
télédéclaration complets 2025 et 2026 (si disponible) faisant apparaître les données relatives aux plantations d’ananas 

☐ Copie de la carte d’identité ou du Passeport du représentant légal de l’exploitation [C1], 

☐ RIB/IBAN au nom de l’exploitation agricole [C1], Précisez obligatoirement ci-dessous le N°IBAN : 
|__|__|  |__|__|  |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  |__|__| 

☐ Pour les sociétés, extrait K Bis et statuts récents 

☐ Pour les agriculteurs ayant sollicité un échéancier de régularisation de la situation sociale auprès de la CGSS en 2026, en cours 
d’examen ou de signature, copie de cette demande (mail ou courrier) 
 

NB : les informations relatives aux obligations sociales seront collectées chaque année directement par le Département auprès de la CGSS, dans 
le cadre de l’autorisation figurant en point 6) ci-après. Le délai d’instruction en tiendra compte et l’agriculteur / agricultrice ne devra en aucun 
cas solliciter la CGSS dans le cadre de cette demande, si ce n’est pour régulariser sa situation ou mettre à jour ses surfaces dans les conditions 
mentionnées dans la rubrique 3) ci-avant. 
 

5. CONTROLE RELATIF AUX REG(UE) 2023/2831 ET 2024/3118 (à compléter par le demandeur) 
 

Si le total des aides relevant des REGLEMENTS(UE) 2023/2831 du 04/10/2023 et 2024/3118 du 10/12/2024 (aides dites « de 
Minimis ») perçues de 2024 à 2026 est supérieur ou égal à 50 000 €, l’exploitation ne pourra pas prétendre à la présente aide. 
NB : à compter du 1er janvier 2027, la plateforme « Aides d’Etat », destinée à collecter l’ensemble des données relatives à ces aides, 
sera consultable directement par les financeurs. 
 

Type d’aide Total des montants perçus 2024 / 2025 - 
perçus ou demandés 2026 (€) 

Aides Département de La Réunion : 

  Aide aux producteurs de fruits et légumes indépendants 2024 et 2026   

 Aide à la certification en Agriculture Biologique 2024, 2025 et 2026  
 Aide aux fertilisants pour la production cannière  

 Aides à la relance suite au Cyclone « Bélal » en 2024 et « Garance » en 2025 

 Aide en soutien à la filière ananas 2024 

 

Autres aides (Etat ou collectivités) relevant du règlement (UE) 2024/3118 : 
 

 

 

TOTAL  
 

  

                                                        
5 Pour rappel, l’ananas relève de la catégorie CGSS « Ananas et autres fruits … »  



6. ENGAGEMENTS & AUTORISATIONS (à compléter et signer par le demandeur) 
Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………………………………………….. atteste : 
 

  Ne pas bénéficier d’une quelconque aide publique dans le cadre de la mise en œuvre du programme de plantation objet de 
la présente demande (Annexe1) 

  L’exactitude et la sincérité des éléments déclarés et fournis au titre de la présente demande d’aide et, le cas échéant, des 
demandes de versement de l’aide (Annexes 2 et 3). Être informé(e) qu’en cas de déclaration inexacte ou de non-respect des 
engagements ci-après, je pourrai être amené(e) à rembourser tout ou partie des sommes versées. 

  Avoir pris connaissance que la transmission de documents falsifiés ou de complaisance fera l’objet d’un constat officiel par 
la collectivité et entrainera l’exclusion immédiate du demandeur de tout dispositif agricole départemental pour une durée 
de 3 ans. 

  Avoir pris connaissance de l’ensemble des modalités relatives à la présente demande d’aide départementale (notamment 
celles exposée dans le règlement de mise en œuvre) et des implications techniques, financières et juridiques qui en découlent. 

  Avoir pris connaissance de la mention d’information suivante sur les données à caractère personnel : 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016), le 
Département vous informe que les informations recueillies vous concernant font l’objet d’un traitement pour les finalités 
suivantes : instruction de votre dossier de demande, paiement et contrôle de l’aide, évaluation et valorisation du dispositif. 
La base légale de ce traitement de données est l’obligation légale. 
Les destinataires de ces données pourront être les services de l’Etat, de la CGSS et du Département, uniquement pour des 
informations relevant de leurs domaines de compétence. La durée de conservation des données est de 10 ans. Vous 
bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement de celles-ci ou de limitation de leur traitement dès lors que cela 
n’altère pas les finalités précitées. Vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des données (DPO) du Département : 
dpo@cg974.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes/ 

 
J’autorise le Département de La Réunion à collecter les informations relatives à mon exploitation, et exclusivement en lien avec 
les déclarations de la présente demande d’aide, auprès de la Caisse Générale de Sécurité Sociale et de la Direction de 
l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt de La Réunion 

 
Je m’engage à : 
 

☐ Mettre en œuvre ou poursuivre sur la période 2026-2028 le programme de plantation et de commercialisation prévu (Annexe 

1) 

☐ Augmenter mon volume d’ananas produit, au sein de l’exploitation, de 40% (tonnage cumulé annuel) au terme des 3 années 
d’engagement. Ainsi une exploitation sollicitant une aide pour la plantation d’ananas pour la période 2026/2028 devra 
démontrer avoir augmenté en 2028 (tolérance 2029) sa production d’au moins +8T si l’aide porte sur 1HA OU une augmentation 
d’au moins +16T, si l’aide porte sur 2Ha OU une augmentation d’au moins +24T si l’aide porte sur 3Ha.  

☐ Satisfaire les conditions d’éligibilité sur la période 2026-2028 et informer rapidement le Département de tout changement 

☐ Commercialiser au moins 50 % de la production d’ananas concernée par la présente aide sur le marché local 

☐ Respecter la réglementation en vigueur en matière d’utilisation des intrants 

☐ Transmettre des justificatifs complets, conformes et sincères concernant la réalisation de ce programme 

☐ Participer à toutes actions visant la promotion des fruits et légumes produits à La Réunion  

☐ Professionnaliser mon exploitation, notamment dans les processus de commercialisation de mes productions, et à intégrer 
toutes démarches nécessaires allant dans ce sens  

☐ Ne pas m’opposer aux opérations, conduites par le Département ou ses opérateurs délégués, relevant de la mise en œuvre 
du contrôle, de l’évaluation et de la promotion de la présente aide et donc de ma présente demande 

☐ Conserver toutes pièces permettant de vérifier l’exactitude des éléments fournis au titre de la présente demande  

☐ Informer le Département de toutes difficultés à tenir les précédents engagements. 
 
Dans le cadre de l’Aide départementale à la production de fruits et légumes locaux (période 2026 – 2028), je sollicite le 

dispositif de soutien à la production d’ananas principalement destiné au marché local 
 
 
Fait à ______________________________________ le ____/____/ 2026  
  
 Nom / Prénoms du 
demandeur 
 
 
 
 Signature / Cachet 
Pour information, j’envisage également de solliciter le (ou les) dispositif(s) suivant(s)  : 
 
  LEG 26 28           LENT 26 28            AGRU 26 28          VAN 26 28 
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a) R
ègle d

’éligib
ilité : le

 re
n

d
em

en
t effectif d

e
 la p

ro
d

u
ctio

n
 d

’a
n

an
as d

e
 l’agricu

lte
u

r d
o

it être su
p

érieu
r o

u
 égal a

u
 Tm

e
 (2

0
 t/h

a). So
n

t p
rises en

 co
m

p
te

 les réco
ltes d

e
 2

0
2

5
 et d

u
 1

er 
sem

estre
 2

0
2

6
 p

o
u

r les su
rfaces p

lan
tées co

rresp
o

n
d

an
tes. C

alcu
l d

u
 to

n
n

age d
’e

n
tré

e d
e

 l’agricu
lteu

r (TE) avec le T
m

e (2
0

 t/h
a) co

m
m

e re
n

d
e

m
e

n
t d

e
 référen

ce
 reten

u
 p

o
u

r to
u

s : 
To

talité
 d

es su
rfaces p

lan
té

es en
 an

a
n

as (e
n

 h
a) * 2

0
. 

b
) La d

ern
ière

 p
lan

ta
tio

n
 p

eu
t être

 faite
 e

n
 2

0
2

8
, m

ais u
n

iq
u

em
e

n
t si elle p

erm
et u

n
e réco

lte
 au

 p
lu

s tard
 e

n
 se

p
te

m
b

re 2
0

2
9

 
c) C

o
n

d
itio

n
 p

o
u

r l’agricu
lte

u
r : a

u
gm

en
ter sa

 p
ro

d
u

ctio
n

 to
tale (valeu

r d
e référen

ce
 : so

n
 TE) au

 m
o

in
s d

e 4
0

 %
 à

 la fin
 d

u
 p

ro
gram

m
e

. 
d

) P
o

u
r u

n
 n

o
m

b
re su

p
érieu

r d
e

 p
arcelles, d

u
p

liq
u

er cette
 fe

u
ille. La

 lo
calisatio

n
 d

es p
arcelles (P

1
, P

2
, etc.) sert à

 a
p

p
récier la faisab

ilité
 d

u
 p

ro
gram

m
e

 et à
 e

n
 évalu

er e
t co

n
trô

ler la
 

réalisatio
n

 m
ais d

es m
o

d
ificatio

n
s so

n
t p

o
ssib

les so
u

s co
n

d
itio

n
s (vo

ir le
 rè

glem
e

n
t). 

e) M
o

n
tan

t d
e

 l’aid
e

 =
 to

tal d
es su

rfaces à
 p

lan
ter su

r 3
 a

n
s * b

arè
m

es d
e

 l’aid
e

 su
ivan

t la su
rface

. 

Su
rface «

 A
n

anas » 
d

éclarée TELEP
A
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0
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- C
R

ITER
ES D

E P
R

IO
R

ISA
T

IO
N

 D
ES D

O
SSIER

S (à co
m

p
lé

te
r p

ar le
 d

e
m

an
d

e
u

r – co
n

su
lte

r le
 cad

re
 d

e
 m

ise
 e

n
 o

eu
vre) 

C
R

ITER
ES   

SITU
A

T
IO

N
 D

U
 D

EM
A

N
D

EU
R

 (à la d
e

m
an

d
e

) : 
C

es élém
en

ts p
e

rm
etten

t au service instructeu
r d

’évaluer la cap
acité d

u
 d

em
and

eu
r à ten

ir ses en
gagem

en
ts. 

C
ad

re réservé au
 

D
EP

A
R

TEM
EN

T
 

1- A
d

h
ésio

n
 à u

n Systèm
e

 d
e 

C
o

n
seil A

grico
le (SC

A
) o

u
 

éq
u

ivale
n

t  

En
gagem

e
n

t à recevo
ir 

- les co
n

seils tech
n

iq
u

es et o
u

 les fo
rm

a
tio

n
s lié

es à la p
ro

d
u

ctio
n d

’anan
as 

p
ro

p
res à so

n
 exp

lo
itatio

n
 (ém

is p
ar u

n
 o

pérateu
r externe su

ite au
 diagn

ostic 
in

itial de so
n

 m
o

d
e de p

ro
d

u
ction

 d
’an

an
as)              

☐
A

ccep
tation

 p
artielle

 (refu
s m

ise
 e

n
 œ

u
vre

 d
e

 m
esu

res d
e

 

co
rrectio

n
s) 

☐
A

ccep
tation

 to
tale 

☐
R

efus to
tal 

☐
 R

efu
s – 0

 p
o

in
ts 

☐
 A

cce
p

tatio
n

 p
artielle – 5

 p
ts 

☐
 A

cce
p

tatio
n

 to
tale

 - 1
0

 p
ts 

2- Fo
rm

a
tio

n
 e

t e
xp

érien
ce 

d
an

s la cu
ltu

re d
’an

an
as à La 

R
éu

n
io

n
 

- Fo
rm

a
tio

n
s o

u stages o
u

 exp
érien

ce en
cad

rant la p
rod

u
ction

 d
’an

an
as (travail 

d
u

 so
l, p

lantatio
n

, ge
stio

n
 d

es p
ath

o
lo

gies et des b
io agresseu

rs, irrigatio
n

, 
valo

risation
, co

m
m

ercialisatio
n

…
)   

☐
A

u
cu

n
e exp

érien
ce et n

e so
u

h
aite p

as se fo
rm

er (A
E) 

☐
A

u
cu

n
e exp

érien
ce m

ais s’en
gage d

an
s u

n
 p

ro
cessu

s 
d

’am
élio

ration
 (A

M
E) 

☐
Expérien

ce avérée su
ite p

lu
sieu

rs an
n

ée
s de p

rod
u

ction
 

(EX
P) 

 

☐
 A

E–
 0

 p
o

in
t 

☐
 A

M
E

– 5
 p

ts 

☐
 EX

P
 – 1

0
 p

ts 

3- Su
rface d

isp
o

n
ib

le p
o

u
r la 

réalisatio
n

 d
u p

ro
gram

m
e

 d
e 

p
lan

tatio
n

 et l’am
é

lioratio
n

 d
u

 
vo

lu
m

e
 p

ro
d

u
it  

- Su
rface totale à p

lan
ter en

 an
an

as en
 2

02
8

 :__
___

___
___

_H
a (SA

P
) 

- Su
rfaces déten

u
es (p

rop
riété o

u lo
catio

n
) déd

iée
s à la p

ro
d

u
ctio

n d
’an

an
as en

 2026/2028
 :__

___
____

___H
a (SD

) 
- So

lu
tio

n si su
rface in

suffisan
te, le d

em
an

d
eu

r en
visage ☐

u
n

e am
élio

ration
 d

u
 ren

dem
en

t p
ar H

a ET/O
U

 ☐
La con

tractu
alisation

 de 

n
o

u
velles su

rfaces ET/O
U

 ☐
R

ien
 d

e to
ut cela (SolSI) 

 

☐
 SA

P
 >

 SD
 san

s So
lSI –

 R
E

FU
S A

ID
E

 

☐
 SA

P
 >

 SD
 ave

c So
lSI –

 5
 p

ts 

☐
 SA

P
 <

 SD
– 1

0
 p

ts 

4- A
u

tres facteu
rs d

e
 

p
ro

d
u

ctio
n

 d
irectem

e
n

t 
m

o
b

ilisab
les p

o
u

r la p
lan

tatio
n

 
et la co

m
m

e
rcialisatio

n
 

d
’an

an
as 

 

G
estio

n
 d

e la resso
u

rce en
 eau

 
Si la p

ro
du

ctio
n n

’est p
as en

 p
lu

viale alo
rs : 

☐
Existen

ce d
'u

n
 systèm

e d
'irrigation

 su
ffisant po

u
r les su

rfaces en
visagée

s; 

☐
 Sécu

risatio
n

 d
e la resso

u
rce en

 eau
, réserve d

isp
o

n
ible

, cap
tage

 o
u

 reten
u

es collin
aires; 

☐
 Efficien

ce d
e l'irrigatio

n
 co

nn
u

e ; 

☐
 C

o
n

so
m

m
atio

n
 d

'eau p
ar h

ectare
 m

aîtrisée et ad
aptée au n

iveau
 d

e ren
d

e
m

en
t sou

h
aité ;  

G
estio

n
 d

e la resso
u

rce en
 eau

 

☐
 A

u
cu

n
 item

 co
ché – 0 p

o
in

ts 

☐
 1 item

 co
ch

é - 5po
ints 

☐
 2 item

s o
u + co

chés - 10 po
ints 

   M
ain

-d'œ
u

vre et organ
isatio

n
 d

u
 

travail 

☐
 A

u
cu

n
 item

 co
ché – 0 p

o
in

ts 

☐
 1 item

 co
ch

é - 5po
ints 

☐
 2 item

s o
u + co

chés - 10 po
ints 

C
o

n
d

u
ite tech

n
iq

u
e d

e la cu
ltu

re 

☐
 A

u
cu

n
 item

 co
ché – 0 p

o
in

ts 

☐
 1-2 item

s co
ch

és - 5p
o

ints 

☐
 3 item

s o
u + co

chés - 10 po
ints 

 In
tran

ts 
☐

 A
u

cu
n

 item
 co

ché – 0 p
o

in
ts 

☐
 1-2 item

s co
ch

és - 5p
o

ints 

☐
 3 item

s o
u + co

chés - 10 po
ints 

  

M
ain

-d
'œ

uvre e
t o

rgan
isatio

n
 d

u
 trava

il 
N

o
m

b
re de p

erson
n

es d
édiées à la p

ro
du

ctio
n/récolte

 : Explo
itant + ___

____
_ perso

nn
es 

N
o

m
b

re de tem
ps p

lein
s__

___
___

___
__ et n

o
m

b
re de tem

ps p
artiels :____

___
__ 

☐
 N

o
m

b
re d

'actifs perm
an

ents et saiso
n

n
iers suffisant p

o
u

r réaliser les travau
x d

e p
lan

tation
s, en

tretien
s et réco

ltes ; 

☐
 La m

ain
 d

’œ
u

vre est essen
tiellem

en
t fam

iliale ;  

☐
 La m

ain
 d

’œ
u

vre e
st fo

rm
ée ou

 d
isp

o
se d

’un
e

 exp
érien

ce sign
ificative (>3

 an
s) 

☐
 R

eco
u

rs à la p
restatio

n
 d

e service selo
n les b

eso
ins d

u
 cycle de p

ro
d

u
ction

. 

C
o

n
d

u
ite tech

n
iq

u
e d

e la cu
ltu

re 

☐
 R

esp
ect des itin

éraires techn
iqu

es.  

☐
 D

en
sité d

e p
lan

tatio
n

 ad
ap

tée.  

☐
 M

aîtrise d
e l'en

h
erbem

en
t.  

☐
 G

estio
n de la fertilisatio

n.  

☐
 G

estio
n san

itaire d
es p

arcelles.  

☐
 R

en
o

u
vellem

en
t des p

lan
tatio

ns. 

In
tran

ts 
☐

 Q
u

alité d
u

 m
atériel végé

tal u
tilisé

 m
aîtrisé et d

isp
o

n
ib

le au sein d
e l’explo

itatio
n

.  

☐
 O

rigin
e d

es rejets o
u p

lan
ts co

n
n

u
s et co

ntrô
le san

itaire effectué
.  

☐
 C

on
so

m
m

atio
n

 d
'en

grais p
ar hectare

 m
aîtrisé.  

☐
 U

tilisatio
n raiso

n
n

ée d
es p

ro
d

u
its p

h
yto

san
itaires.  

☐
 Su

ivi d
es coû

ts des intran
ts o

p
érés par le d

em
and

eu
r. 

5- Cap
acité d

e trésore
rie 

(fo
n

d
s p

ro
pres, facilités d

e 
b

an
q

u
e, etc.)  

J’ai b
ien

 estim
é to

u
s les co

û
ts d

e m
ise en

 p
lace d

e ces cu
ltu

res (cf tab
leau 1 recto

), ceu
x liés au

x éven
tu

els in
vestissem

en
ts et p

ris 
co

n
n

aissance d
e

s d
élais p

révision
n

els d
e versem

en
t d

es aco
m

p
tes d

e su
b

ven
tio

n
. P

o
u

r y faire face, je d
isp

o
se d

’un
e tréso

rerie
 : 

 


 Très lim

itée                                           
 Su

ffisan
te m

ais à am
élio

rer                        
 Sup

érieu
re au

x b
eso

ins 


 

Faib
le ca

p
acité

 –
 5

 p
ts 


 

C
ap

acité p
artielle - 1

0
 p

ts  


 
C

ap
acité co

m
p

lète
 - 1

0
 p

ts 
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6- Part d
u

 m
arch

é lo
cal  

P
art d

estin
ée au m

arché lo
cal :   Inférieu

re à 5
0 %

 
 (R

EFU
S)                   D

e 51 à 70 %
 

 )                   D
e 71 à 100 %

 
 

 


 

0
-5

0
 %

  – R
EFU

S A
ID

E
 


 

5
1

-7
0

 %
 - 5

 p
ts  


 

7
1

-1
0

0
 %

 - 1
0

 p
ts 
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’éco
u

lem
en

t (


 ex
clu

sif) avec 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
. 

V
en

te d
irecte (typ

e et n
o

m
b

re d
e p

o
in

ts d
e ven

te) 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 
B

azard
ier / p

rim
eu

rs / G
M

S : N
o

m
b

re d
e clien

ts …
…

..    – C
on

trats / p
ro

m
 ach

at   
 O

u
i   

 N
on

    -   D
em

an
d

e d
e p

rod
u

ctio
n su

p
p

l   
 O

u
i   


 N

on
    

Tran
sfo

rm
ateu

rs :                    N
om

b
re d

e clien
ts …

…
..    – C

o
ntrats / p

ro
m

 ach
at   

 O
u

i   
 N

on
    -   D

em
an

d
e d

e p
rod

u
ctio

n su
p

p
l   

 O
u

i   


 N
on

    
R

est. sco
laires / au

tres  :         N
o

m
b

re d
e clien

ts …
…

..    – C
on

trats / p
ro

m
 ach

at   
 O

u
i   

 N
on

    -   D
em

an
d

e d
e p

rod
u

ctio
n su

p
p

l   
 O

u
i   


 N

on
 C

afés / h
ô

tels / restau
rants :  N

o
m

b
re de clien

ts …
…

..    – Co
n

trats / p
ro

m
 ach

at   
 O

u
i   

 N
o

n    -   D
em

and
e d

e p
ro

du
ctio

n su
p

p
l   


 O

u
i   

 N
on

    


 

A
u

cu
n

 d
éb

o
u

ch
é

 –
 R

E
FU

S A
ID

E
 


 

D
é

b
o

u
ch

és lim
ités et p

eu
 d

iversifiés 
– 5

 p
ts 


 

D
é

b
o

u
ch

és larges et/o
u

 d
iversifiés/ 

sécu
risés– 1

0
 p

ts 

8 – B
o

n
ificatio

n
s 


 A

gricultu
re B

iolo
giq

u
e 


 A

u
cu

n
e aid

e o
bten

u
e d

u
 D

ép
artem

en
t au

 titre d
es dispo

sitifs excep
tio

n
n

els à la filière A
n

an
as en

 2022/2023/2024
 


 

A
gricu

ltu
re B

io
 –

 5
 p

ts 


 
N

o
n

 b
é

n
éficiaire – 5

 p
ts 

N
O

TE D
E SELEC

TIO
N

 (/110) 
 

A
R

B
ITR

A
G

E 

☐
 A

u m
o

in
s u

n in
d

icateu
r en

train
e le refu

s d
e l’aid

e. La d
em

an
d

e n
e p

eu
t faire l’o

b
jet d

’u
n

e aide. L’agricu
lteu

r/trice p
eu

t so
lliciter un

e ph
ase con

tradicto
ire afin d

e réviser son
 do

ssier. Il lui app
artien

d
ra d

e fo
u

rnir les 
élém

en
ts nécessaires à sa dem

an
d

e en
 révisio

n.   
  ☐

 A
u

cu
n in

d
icateur en

train
e le refu

s d
e l’aid

e et n
o

te d
e prio

risatio
n

 <5
0, d

em
a

n
d

e en
 prio

rité 2. La d
em

and
e est m

ise en
 atten

te et fera l’o
b

jet d
’u

n
e aid

e so
us réserve de d

isp
o

n
ib

ilité d
e créd

its après valid
ation

 d
es 

d
o

ssiers classé en
 p

rio
rité 1. 

 ☐
 A

u
cu

n in
d

icateur en
train

e le refu
s d

e l’aid
e et n

o
te d

e prio
risatio

n
 ≥ 5

0 d
em

a
n

d
e classée en p

riorité 1. La dem
an

d
e peu

t faire l’ob
jet d

’u
n

e valid
ation

 de l’aid
e et selo

n
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²  ANNEXE 2 - FORMULAIRE DE DEMANDE DE PAIEMENT DE L’AIDE DEPARTEMENTALE 
Dispositif de soutien à la production d’ananas principalement destiné au marché local - Programme de plantation et 

commercialisation 2026 – 2028 (2 pages - compléter toutes les rubriques et cocher les mentions correctes) 
A transmettre avant le 30 octobre de l’année de la plantation (pour versement dans l’année) 

OU le 31 janvier de l’année suivante (pour versement en février n+1 

Acompte N°2      Plantation 2026          Plantation 2027              Plantation 2028 
 

DEMANDEUR 
Nom, prénoms du représentant 

légal 
 

 .......................................................................................................................................................................................................  

 
Pour les sociétés, raison sociale 

 
 .......................................................................................................................................................................................................  

N° SIRET |__|__|__|__|__|__|__|__|__|_0_|_0_|_0_|__|__| 

Adresse postale 
  

N° / Rue :  ......................................................................................................................................................................................  
CP  |_9_|_7_|_4_|__|__| - Ville :  .............................................................................................................................................  

Référence de l’arrêté 
départemental 

 
ANA………..……………..………./26 28 – Dossier suivi par ……………………..…………………………………………. 

BILAN DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE PLANTATION EN       2026        2027        2028 
 
Production ciblée :  Ananas Victoria 
Surfaces en ananas déclarées  :            CGSS : ………………….……ha                         TELEPAC (pour les agriculteurs concernés) : ………………….……ha 
Tonnage visé pour l’année : ……………………………….tonnes 
 
Indiquez vos principaux résultats par parcelle (P1 à P4) : 
 

 PLANTATIONS REALISEES RECOLTES REALISEES 

Mois de plantation par 
parcelle (P.) 

Localisation 
parcelle 

(réf. Cad) 

Surfaces 
concernées 

(Ha)  

Quantité 
de Plants 

Tonnages 
récoltés 

Mois de 
récolte 

 
Remarques 

P1 / C1: ………………...………. 
 

 ……………… ha 
……………… ha 

…………….. 
…………….. 

…………….. t 
…………….. t 

…………….. 
…………….. 

……..…………...……………. 
……..…………...……………. 

P2 / C1: ………………...………. 
 

 ……………… ha 
……………… ha 

…………….. 
…………….. 

…………….. t 
…………….. t 

…………….. 
…………….. 

……..…………...……………. 
……..…………...……………. 

P3 / C1: ………………...………. 
 

 ……………… ha 
……………… ha 

…………….. 
…………….. 

…………….. t 
…………….. t 

…………….. 
…………….. 

……..…………...……………. 
……..…………...……………. 

P4 / C1: ………………...………. 
 

 ……………… ha 
……………… ha 

…………….. 
…………….. 

…………….. t 
…………….. t 

…………….. 
…………….. 

……..…………...……………. 
……..…………...……………. 

TOTAL DE l’ANNEE  ……………… ha  …………….. t   

 
Mon programme de plantation : 
 
 S’est déroulé normalement et les objectifs annuels de plantation sont atteints 

 
 N’atteint pas les engagements initiaux de plantation de l’année pour les raisons ou problèmes suivants (joindre les justificatifs) : 

 
 Facteurs climatiques : ………………………………………………………………………………………………………….… 
 Facteurs sanitaires : ………………………………………………………………………………………………………….…… 
 Facteurs de production : ……………………………………………………………………………………………….………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 Autres raisons : …………………......................................................................................................................................... .......... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Les objectifs annuels de récolte (tonnage visé) : 
 

 Sont atteints 
 Seront définitifs après les dernières récoltes prévues en ………………………………………………………………………… 
 Ne pourront être atteints pour les raisons suivantes : …………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………… 

 

  



Direction de l’Agriculture et de L’Eau – Service de Développement et de Diversification Agricole    N° VERT 0 800 000 490 

 

JUSTIFICATIFS DE PLANTATION 

Remplir le tableau et fournir une copie des factures d’achats et photos listées (regroupées sur des pages A4) : 
 

Désignation des achats Fournisseur (préciser N° SIREN) N° facture Date facture Montant (€) Quantité 

Prestations travaux de sol 

 
 
 
 
 
 

    

Semences et plants 

  
 
 
 
 
 
 

    

Fertilisants (spécifiques à la culture) 

 
 
 
 
 
 

    

Eau 

 
 
 
 
 
 

    

Produits gestions des bio agresseurs 

 
 
 
 
 
 
 

    

Main d’œuvre 

 
 
 
 
 
 

    

Autres 

 
 
 
 
 
 

    

Photos géolocalisées avant plantation 
(Second semestre 2026 et années 2027 – 

2028 uniquement) 

     

Photos géolocalisées avant récolte      

Bilan technique et financier fait par : 
(Préciser le Nom du technicien)  

     

 

DEMANDE DE VERSEMENT D’ACOMPTE N°2 

 
J’ai l’honneur de solliciter le versement de l’ACOMPTE N°2 de La part d’aide départementale correspondant à la PLANTATION DE L’ANNEE 
……………., dans le cadre de la mise en place de mon programme de plantation et commercialisation d’ananas principalement destiné au marché 
local 2026 - 2028. 

J’ai également joint à la présente demande la déclaration TELEPAC  2027         2028 

 
J’atteste sur l’honneur la sincérité et l’exactitude des éléments déclarés et fournis dans la présente demande. 
 
Fait à …………………………………………………………….., le ………………………………… 

 
                                                                                                                                                                                                    NOM / Prénoms 

(Signature / cachet) 
 
 
 
 

 

 
 
 



Direction de l’Agriculture et de L’Eau – Service de Développement et de Diversification Agricole    N° VERT 0 800 000 490 

 

²  ANNEXE 3 - FORMULAIRE DE DEMANDE DE PAIEMENT DE L’AIDE DEPARTEMENTALE 
Dispositif de soutien à la production d’ananas principalement destiné au marché local - Programme de plantation et 

commercialisation 2026 – 2028 (2 pages - compléter toutes les rubriques et cocher les mentions correctes) 
 SOLDE Plantation 2026 + ACOMPTE 2027  - A transmettre avant le 15 septembre 2028 
 SOLDE Plantation 2027 + ACOMPTE 2028  - A transmettre avant le 15 septembre 2029 

 SOLDE Plantation 2028- A transmettre avant le 15 septembre 2029 
 

DEMANDEUR 

Nom, prénoms du représentant 
légal 

 
................................................................................................................................................................  

 

Pour les sociétés, raison sociale 
 
................................................................................................................................................................  

N° SIRET |__|__|__|__|__|__|__|__|__|_0_|_0_|_0_|__|__| 

Adresse postale 
  

N° / Rue :  ................................................................................................................................................  
CP  |_9_|_7_|_4_|__|__| - Ville :  ...........................................................................................................  

Référence de l’arrêté 
départemental 

ANA………....……………..………./26 28 – Dossier suivi par ……………………..…………………………………………. 

BILAN DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE COMMERCIALISATION  EN       2026        2027        2028 
Tonnage visé (prévisionnel) pour l’année : ……………………………….t 
Tonnage récolté pour l’année : ………………………. t   
 

JUSTIFICATIFS DE COMMERCIALISATION  
La commercialisation de ma production : 
 

 s’est déroulée normalement et les objectifs de vente sont atteints. 
 

 n’a pas permis d’atteindre 100 % des objectifs de vente pour les raisons ou problèmes suivants : 
 .........................................................................................................................................................................................................  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………………
…….  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…… 
Les justificatifs suivants sont 
joints : ………….....….………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Les justificatifs de commercialisation (factures de vente ET bons de livraisons pour les ventes PRO) suivants sont joints à la présente demande : 

VENTES AUX PROFESSIONNELS (y compris Coopérative) (imprimer cette page autant que de besoin en fonction du nombre de factures) 

Date Facture Numéro Facture Client N°SIREN Client N° Bon de 
livraison 

Tonnage 
vendu (t) 

Montant 
factures (€) 

          /            / 
      

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       
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TOTAL ………..……. t ……..……….. € 

 
 
 
 
 
 
 

VENTES AUX PARTICULIERS (imprimer cette page autant que de besoin en fonction du nombre de ventes) 

 
Sélectionner le type de VENTE DIRECTE correspondant 

Justificatifs transmis 
Tonnage 
vendu (t) 

 

Montant 
(€) 

Date Vente Marchés 
(a) 

Manifes
tations 

(b) 

Sur 
l’exploitati

on 

Paniers 
(Internet, 

AMAP, etc.) 

Autre (préciser) 

          /            /     
  

  

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
    

          /            /     
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TOTAL ………..……. 
t 

……..……….
. € 

a) Marchés forains ou de producteurs               b) Evènements, foires, etc. 

 
 
 

PART DE COMMERCIALISATION DE LA PRODUCTION SUR LE MARCHE LOCAL 
Dans le cadre de ce programme, j’atteste que ……. tonne (s) d’ananas récoltés en ………. a / ont été écoulée (s) sur le marché local 
(y compris vente transformateurs), ce qui représente ………….% de ma récolte. 
 
Pour les adhérents(es) à une coopérative, une organisation ou une association de producteurs, il conviendra de fournir une copie 
d’un cadencier mensuel émanant de ces structures qui identifie les parts de ventes destinées respectivement à l’export et au 
marché local 
 
Pour les indépendants, les justificatifs de vente devront comporter toute précision utile à apprécier la situation, le cas échéant. 
 

DEMANDE DE PAIEMENT DU SOLDE DE l’ANNEE PRECEDENTE ET DE L’ACOMPTE DE l’ANNEE EN-COURS 

Je sollicite le paiement du SOLDE de La part d’aide départementale correspondant à la PLANTATION DE L’ANNEE …………… . 
 
Par ailleurs, je souhaite maintenir mon exploitation dans le programme de plantation et commercialisation 2026 – 2028 et sollicite 
le versement de l’ACOMPTE N°1  de la part d’aide départementale correspondant à la PLANTATION DE L’ANNEE ……………  
 
J’atteste sur l’honneur la sincérité et l’exactitude des éléments déclarés et fournis dans la présente demande. 
 
Fait à …………………………………………………………….., le ………………………………… 
 
 
 

NOM / Prénoms 
  (Signature / cachet) 

 

  


